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DOC-BOARD-21-11-04
Examen de l’Union européenne par le Comité de la CDPH
Document destiné à la discussion
Objectif de ce document
Le deuxième examen de l’Union européenne par le comité des Nations unies pour les droits des personnes handicapées (comité de la CDPH) débutera en mars 2022. L’objectif de ce document est d’informer le conseil d’administration de la préparation du rapport alternatif du FEPH et de recevoir des commentaires. 
Questions destinées au conseil d’administration 
· Avez-vous des questions ou des commentaires sur le calendrier et la méthodologie ? 
· Êtes-vous d’accord avec les questions incluses dans le projet de résumé exécutif ? Manque-t-il quelque chose ? 
Introduction 
L’Union européenne a été examinée pour la première fois par le Comité de la CDPH en 2015. 
En mars 2022, le Comité de la CDPH adoptera une liste de questions préalables à l’établissement d’un rapport sur l’Union européenne qui marquera le début du deuxième examen. Les organisations de personnes handicapées ont la possibilité de s’engager dans le processus en soumettant des informations écrites (rapports alternatifs) et de participer à des réunions privées avec le Comité de la CDPH. 
Rapport alternatif du FEPH 
Le FEPH soumettra un rapport alternatif sur l’Union européenne au Comité de la CDPH. Le projet de rapport se base sur nos priorités soulignées dans le rapport alternatif de 2015 et sur les priorités actuelles. Il examine la mise en œuvre de la CDPH par l’Union européenne, y compris en tant qu’administration publique. Il comprend des suggestions de questions que nous recommandons au Comité de la CDPH d’intégrer à la liste des questions préalables au rapport. 
Le projet de rapport est préparé par le secrétariat du FEPH sur la base de recherches documentaires, à la lumière des observations finales de la CDPH de 2015 sur l’Union européenne, des priorités du FEPH et de la nouvelle stratégie pour les droits des personnes handicapées. Les membres du FEPH, les comités du FEPH et les partenaires seront étroitement consultés. 
Calendrier  
1. Août à octobre 2021 : rédaction d’un rapport alternatif intérimaire et d’une liste de questions proposées au Comité de la CDPH par le personnel du FEPH.
a. Présentation de l’examen de l’Union européenne et du rapport alternatif pour le personnel de la FEPH en septembre. 
2. Octobre 2021 à mi-janvier 2022 : consultation des membres du FEPH, des organisations de la société civile et des autres parties impliquées dans le projet de rapport alternatif intermédiaire, en particulier organiser : 
a. Un atelier sur le rapport alternatif pour les membres des ONGE (pendant la réunion des ONGE en octobre 2021) ;
b. Une discussion du conseil d’administration pour valider les priorités mises en évidence dans le résumé exécutif (novembre 2021) ;
c. Une contribution écrite des membres du FEPH (le projet de rapport sera diffusé pour commentaires de la mi-novembre à la mi-décembre) ;
d. Une contribution écrite et des appels ciblés avec des OSC, dont Equinet, ENNHRI, EWL, ILGA Europe, Transgender Europe, ENAR, ERGO, AGE Platform, et avec les groupes de soutien aux personnes handicapées, concernant le rôle de l’UE en tant qu’administration publique. 
3. Janvier 2022 : 
a. Finalisation du rapport 
b. Approbation par le comité exécutif et ratification par le conseil d’administration 
4. Février 2022 : envoyer le rapport au Comité de la CDPH 
Résumé de l’exécutif
Le rapport alternatif du FEPH examine la mise en œuvre par l’Union européenne (UE) de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) depuis son premier examen par le Comité des Nations unies sur les droits des personnes handicapées (Comité de la CDPH) en 2015. Le rapport est divisé en deux parties principales : la première examine la mise en œuvre de la Convention dans le cadre de ses travaux politiques et la seconde porte sur la mise en œuvre interne de la Convention par l’Union européenne en tant qu’administration publique. Pour chaque article, le rapport énumère les principales préoccupations et fournit des suggestions de questions à traiter dans la liste des questions préalables au rapport.
En guise d’introduction, le rapport du FEPH souligne que si des progrès ont été réalisés dans l’Union européenne, par exemple avec l’adoption de la loi européenne sur l’accessibilité et d’une nouvelle stratégie décennale sur les droits des personnes handicapées, l’objectif général de la CDPH n’est pas encore atteint (promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales par toutes les personnes handicapées). 
Les principales préoccupations du FEPH sont les suivantes :
1. Harmonisation juridique avec la CDPH : la Commission n’a pas pris de mesures pour assurer l’harmonisation juridique avec la CDPH. La révision de la législation et de la politique, la mise à jour de la déclaration de compétences et de ses listes d’instruments ainsi que la révision des lignes directrices relatives à l’analyse d’impact n’ont pas eu lieu. 
2. Mise en œuvre et application de la législation européenne : la législation européenne existante relative aux droits des personnes handicapées, telle que la directive sur l’égalité en matière d’emploi, le paquet européen sur les droits des passagers, le règlement sur l’accessibilité ferroviaire, la directive sur les services de médias audiovisuels et la directive sur les droits des victimes, n’est pas mise en œuvre et appliquée efficacement.
3. Consultation et participation des personnes handicapées : il n’existe pas de processus clairement structuré ou documenté pour la consultation des personnes handicapées et des organisations qui les représentent. La consultation continue d’être ad hoc dans toutes les institutions. Dans certaines institutions et organes, tels que le Conseil, il n’y a pas de consultation ou une participation minimale. Cette question est également une réalité dans les actions mondiales de l’Union européenne, avec peu voire aucune consultation des OPH nationales dans la coopération internationale et l’action humanitaire.  
4. Protection contre la discrimination : la législation anti-discrimination de l’Union européenne est incohérente dans son champ d’application et crée une hiérarchie entre les différents motifs de discrimination. Les personnes handicapées sont uniquement protégées contre la discrimination en matière d’emploi et de formation professionnelle. La législation européenne ne couvre pas les formes multiples et intersectionnelles de discrimination et de discrimination par association. 
5. Femmes handicapées : les lois et politiques de l’Union européenne en matière d’égalité des sexes et de handicap ne prennent pas pleinement en considération les droits et les besoins des femmes et des filles handicapées. Elles sont toujours exposées à un risque de violence plus élevé que les autres femmes, à une discrimination plus importante que les hommes handicapés en matière d’accès à l’emploi, à l’éducation et à la santé, et elles sont exposées à des violations des droits de l’homme telles que la stérilisation forcée.
6. Sensibilisation à la CDPH : jusqu’à présent, il n’y a pas eu de campagne visant à sensibiliser aux droits des personnes handicapées et à la CDPH, ni dans l’Union européenne ni au sein des institutions européennes.
7. Accessibilité : malgré la récente législation européenne sur l’accessibilité
, les personnes handicapées ne bénéficient toujours pas d’un accès égal à l’environnement bâti, aux transports, aux technologies et aux services numériques. Par ailleurs, l’absence de technologies d’assistance abordables pour de nombreuses personnes handicapées limite leur participation active et pleine au marché intérieur de l’Union européenne. En outre, elle les prive de l’une des libertés fondamentales prévues par les traités de l’Union européenne : la libre circulation. En raison de la numérisation rapide de nos sociétés suite à la pandémie de COVID-19 et de l’absence d’exigences en matière d’accessibilité dans les nouvelles politiques numériques de l’Union européenne, telles que la réglementation des services et plateformes numériques et de l’intelligence artificielle, les personnes handicapées risquent davantage d’être laissées pour compte.
8. Refus de la capacité juridique : les personnes handicapées dont la capacité juridique a été niée ou limitée, ne sont pas en mesure de jouir et d’exercer toute une série de droits découlant du droit européen, tels que le droit à un procès équitable, le droit de décider de leur lieu de résidence, le droit de signer des contrats de travail ou des contrats commerciaux, le droit d’effectuer des transactions financières, le droit à la vie privée ou le droit de voter aux élections européennes et locales.
9. Utilisation des fonds européens et vie autonome : certains États membres ont utilisé les fonds structurels pour maintenir et promouvoir les soins en institution, au lieu de développer des alternatives communautaires conformes à la CDPH et d’investir dans des possibilités d’assistance personnelle, ce qui se traduit par la poursuite des violations des droits de l’homme dans les institutions de l’Union européenne. Par ailleurs, l’Union européenne ne recueille pas de données sur les personnes vivant en institution, car la collecte de données au niveau de l’Union européenne se concentre sur les personnes vivant dans des « ménages » et n’inclut pas les milieux institutionnels. En d’autres termes, l’Union européenne n’a aucune idée précise du nombre de personnes vivant dans ce type d’environnement ni de moyen de mesurer les progrès accomplis dans la transition vers une autre forme d’institutionnalisation que les fonds européens sont censés faciliter.
10. Mobilité personnelle : les personnes handicapées ne peuvent pas transférer leurs prestations de sécurité sociale de leur État membre d’origine lorsqu’elles s’installent temporairement dans un autre État membre. Dans la pratique, cette impossibilité prive les personnes handicapées qui possèdent la citoyenneté de l’un des 27 États membres de l’Union européenne, ainsi que de la Norvège, de l’Islande, du Liechtenstein et de la Suisse, du droit que leur confèrent les traités de l’Union européenne de vivre et de travailler librement dans toute l’Union européenne. Même lorsqu’elles s’installent définitivement dans un autre État membre, elles éprouvent souvent des difficultés à faire reconnaître leur statut de personne handicapée et doivent faire face à des charges bureaucratiques supplémentaires.
11. Santé : l’Union européenne ne tient pas compte des droits et des besoins des personnes handicapées dans ses politiques de santé, notamment dans les mesures prises pendant la pandémie de COVID-19 et dans son plan européen de lutte contre le cancer. 
12. Action pour le climat : les objectifs et les politiques de l’Union européenne en matière de climat ne sont pas suffisamment axés sur les aspects sociaux de la durabilité et de la réduction des risques de catastrophes, tant en Europe que dans le cadre de ses activités de coopération internationale et d’action humanitaire. Ni les plans d’atténuation ni les plans d’adaptation ne tiennent suffisamment compte des personnes handicapées. 
13. Collecte de données : il existe très peu de données fiables sur les personnes handicapées au niveau de l’Union européenne. Par exemple, on ne dispose pratiquement d’aucune information sur les personnes handicapées en institution, les femmes et les filles handicapées, les personnes LGBTI handicapées et les personnes handicapées issues de minorités ethniques telles que la population rom et les gens du voyage handicapés. En outre, les données ne sont pas ventilées en fonction des différents types de handicaps et de l’âge. Par conséquent, il est impossible d’obtenir une évaluation précise de la situation des personnes handicapées en Europe.
14. L’Union européenne dans le monde : bien que l’Union européenne soit le plus grand donateur dans le domaine de la coopération internationale, elle n’a pas encore pris toutes les mesures appropriées pour renforcer ses politiques et programmes de développement incluant le handicap. Par exemple, aucun plan d’action en faveur des personnes handicapées n’est prévu, à l’instar de l’égalité des sexes ou des droits de l’homme dans les actions globales de l’Union européenne. Cette lacune crée une incohérence dans les politiques et les programmes établis avec des fonds européens et davantage d’obstacles pour les personnes handicapées dans le monde à faire partie des politiques et des programmes de l’Union européenne. Les perspectives et les voix des personnes handicapées, en particulier des femmes et des filles handicapées, ne sont pas prises en compte dans les politiques globales de l’Union européenne.
15. Mise en œuvre et suivi de la CDPH : l’Union européenne n’a ni désigné de points de contact dans toutes les institutions, agences et organes, ni établi de mécanisme interinstitutionnel pour la coordination de la mise en œuvre de la convention entre la Commission, le Parlement et le Conseil.
� Directive sur l'accessibilité du Web, code européen des communications électroniques, directive sur les services de médias audiovisuels, loi européenne sur l'accessibilité. 
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